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L'an deux mille vingl{uafe le vrngt huit mai à dix-huit heures, le Conseil d'Administrâtion du Centre

Communal d'Aclion Sociale régulièrement convoquè, s'est réuni au nombre prescril pâr la Loi, dans

b lieu habituel de ses séanæs, sous la présidence du Prêsident, Philippe IEANDRI

Présents : Philippe TEANDRI - Christine HUGUES - Caherine RUIZ - oaniel PETIT - Anne

Caherine CHAFINO BIERREN - Parick REBoUL - Vércnique APPOLONIE - Roselyne NOGUERA

- Sandra CoRTESI
Absents :

Procurations : Gabriella VALVASoN SERODINE à Christine HUGUES - Rose Marie BREYSSE à

oâniel PETIT - Mireille SABATIER à Pâtrick REBOUL - Jeân Jacques CAVELIER à Cahenne RUlz

- Chloé VAN ELSLANDE à Anne Catherine CHAFINo BIERREN - Eric MARCHAL â Philippe

LEANDRI
Dals dê la convocalion : Merdedi 22 mai 2024
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ConvEntion de partenariat
enke l'association LMF

ASS0 SANTE et le CCAS
pour l'accès au dispositif

« MUÏUELLE
COMMUNALE »

Le rapporteur expose à IAssemblée que dans le cadre de sa politique sociale visanl â amêliorer les

conditions d'accès à une couverture des trais de sanlê le Cenfe Communal d Action Sociale

accompagne i'accês au disposiüf ( Mutuelle Communale, à desünation de tous les habitants de la
commune pôrté par l'Associâïon LMF ASS0 SANTÉ.

Pour rappel, I association LMF ASS0 SANTÉ s'engâge, dans le cadre de la mise en place du dispositif
« Mufuelle Communale » à :

- âssurer des permanenæs au C.C.A.S, ou tout autre lieu décidé entres les parlies,
- assurer un seMce et des prestations de qualité par l'inlermâliarre d un centre d'accueil

téléphonique el foumir des amchettes pour assurer la communication.
- proposer aux habltânts exclusivement des produiE relevant de l'assurance maladie

cômplémenlaire, à l'exdusion de tout aufe type de contrat d'assurance,
- toumir tous les documents d informâtion et contractuels relatift à la couverture

complémentâire sanlê
- exercer une mission de conseil auprès des tÉnéficiaires
- informer et onenter les personnes éligibles à I'ACS vers des confats agréês pour bênéficier

de l'ensemble des droits associês,
- informer le C.C.A.S de toutes modificafons des larifs ou des prestaüons proposées dès

qu'elle en a coflnaissânce.
- mettre en ceuwe des âctjons solidaires, préwntives et éducatjves

ll conüent à ce iour de renouveler la convention de pârtenariat avec l'associa[on LMF ASS0 SANTE

La présente autorisation est délivrée et aæeptèe à compter du 11032024 pour une duÉe d'un an,

soit jusqu'au 15/0312025.

Lâ présente convenüon est conclue pour une durêe d'un an, renouvelable bois fois par hcite
reconduction.

Le Conseil d'Administraùon, à l'unanimitê, l'exposé du rapporteur entendu,

S Approuve la convenlion de padenariat enbe l'Associaüon LMF ASSO SANTÉ et b Centre
Communal d'A61ion Sociale.

q Autorise Monsieur le Prêsident du C.C.A.S. à signer ladite ænvenüon de padenariat.

S Autorise ironsieur le Prêsident, ou son représentant dùment habilitè â signer toutes pièces utiles
afin de mener à bien cette afiaire.
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Fait en sêance, lesjour, mois el an susdits,
ont signé au registre les membres prêsents,
La VicePrésrdente, Christine HUGUES
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